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Actions en vue de promouvoir le 
bien-être psychologique des 
usagers, de lutter contre les 
souffrances psychologiques 

résultant de l’isolement social et 
d’améliorer la compréhension et 

l’application des mesures 
sanitaires de prévention.



Santé mentale et Précarité

• Plus l’individu est en situation précaire, plus il a de risques de 
présenter des troubles psychiques;

• Il existe un double lien entre la santé mentale et la précarité : 
- d’une part, certaines pathologies sont un facteur de   
précarisation des personnes

- d’autre part, la situation d’exclusion contribue à l’apparition    

de troubles psychiques; 

= Inégalités sociales en matière de santé mentale.



Risques de pauvreté (Statbel)



Quelques chiffres…
• Environ 13.949 demandes d’aide ont été introduites d’avril à décembre 

2020 par 6.881 personnes différentes (soit une moyenne de près de 2 
demandes par personne);

• Sur l’ensemble de ces 13.949 demandes, seules 38,5% émanaient de 
personnes déjà aidées ou connues de nos services;

• Ces nouveaux publics comptent 698 salariés et 121 indépendants;
• Les demandes ne se sont pas étalées uniformément dans le temps (pics 

de demandes en juin et en octobre);
• Les catégories d’âge les plus concernées sont les 31-40 ans et les 41-50 

ans;
• Nous prévoyons une augmentation des demandes de l’ordre de 9,5% en 

2021. 



Le Service Social 

• Le Service Social du CPAS de Charleroi s’organise sur 14 sites dont 12 Antennes
Sociales auxquelles viennent s’ajouter les Cellules SDF et Accueil Diversité et
Insertion Sociale;

• Plus de 150 collaborateurs y travaillent (travailleurs sociaux, éducateurs, personnel
d’accueil et administratif);

• La charge psycho-sociale est de plus en plus importante pour les équipes en
antennes sociales. Elles sont confrontées à un public en souffrance et certains
usagers sont à risque de passage à l’acte. Les équipes constatent clairement que les
problèmes de santé mentale sont à la hausse. Elles expriment également un
sentiment d’impuissance face à certaines situations de détresse qui sont
exacerbées par la situation sanitaire.



Notre dispositif SSM 
Depuis de nombreuses années, le CPAS de Charleroi développe des
initiatives dans ce secteur :

• Deux services de santé mentale :
• Équipes généralistes;

• Equipe assuétudes;

• Equipe « psy de rue »;

• Club Thérapeutique;

• Equipe prévention promotion de la santé (santé mentale et assuétudes).

• Mission principale : accueil et suivi de toute demande relative à des
difficultés psychologiques et psychiatriques, notamment à travers des
consultations individuelles, de familles et de couples.



• Un groupe de travail mixte composé de représentants des Antennes Sociales 
et des Services de Santé Mentale s’est réuni à trois reprises pour identifier 
les besoins, les mesures à prendre et la méthodologie à mettre en œuvre;

• Les mesures envisagées se déclinent à deux niveaux :

- les mesures directes qui ciblent les usagers 

- les mesures indirectes qui visent à soutenir les équipes des Antennes   

Sociales dans leurs missions;

• Elles sont mises en œuvre par la Création d’une Cellule d’aide psychologique 
en Antennes Sociales (1) et par un Plan de Formation ciblé en lien avec la 
santé mentale et le bien-être psychologique (2).

Mesures envisagées  



Mesures directes  
1. Intervenir au moment de la crise (idéation suicidaire, décompensation, violence 

conjugale, familiale, etc.);

2. Agir sur l’isolement social avec la re-création de liens familiaux, d’entourage (voisins, 
amis, etc.) ou par l’accompagnement vers des services (réseau d’entraide, associatif, 
etc.) ;

3. Intervenir pour des situations psychologiques à risque : par exemple, un agent de 
1ère ligne connait une situation d’un usager (familiale/adulte/enfants-ados) qui est 
très fragilisée et qui risque de « basculer » > la Cellule CAPAS va proposer une 
rencontre avec la personne ;

4. Assurer un suivi à court ou moyen terme (1ère ligne) jusqu’à ce que la situation se 
rééquilibre ou soit réorientée vers le secteur « classique » de santé mentale (SSM, 
Hôpitaux, IHP, centres résidentiels, etc.) ;

5. Assurer une fonction de liaison (fil rouge) : la Cellule CAPAS veille à initier, restaurer 
ou maintenir l’accès aux soins de santé mentale (psychiatre, service ambulatoire ou 
résidentielle SM).



Mesures indirectes  

1. Soutien individuel :  permettre aux équipes de déposer un vécu difficile 
(émotion de peur de la violence, sentiment d’impuissance face à certaines 
situations, stress important, …) - (Basé sur le modèle « débriefing 
psychologique » proposé par les SSM) ;

2. Apprentissage de la gestion émotionnelle : acquérir des outils permettant de 
gérer émotionnellement les situations difficiles ;

3. Formation/sensibilisation : assurer l’apport théorique sur la thématique de 
santé mentale et sur des outils pratiques afin de faire face aux situations 
complexes liées à la santé mentale des bénéficiaires ;

4. Consultance/intervision autour des aspects de santé mentale : permettre aux 
équipes d’échanger avec un psychologue autour d’une situation de santé 
mentale précise afin de pouvoir réfléchir à la posture à prendre et de réagir au 
mieux face à la situation qu’elles rencontrent.



1. Mise en place d’une Cellule d’aide psychologique en Antennes 
Sociales (Cellule CAPAS)  

• Cette Cellule se positionne comme une interface entre les Antennes Sociales et le secteur
de la Santé Mentale;

• Le modèle d’intervention est celui de l’outreaching qui a pour objectif de proposer un
accompagnement dans le milieu de vie ou autres lieux pertinents selon la situation de
l’usager;

• La demande peut être adressée à la Cellule par l’usager ou par un professionnel (travailleurs
sociaux de 1ière ligne en Antennes Sociales, au départ des Espaces Citoyens, médecin
généraliste, etc.), ainsi que par l’entourage de l’usager (voisins, famille, enfant/ados, etc.);

• Après analyse de la situation (pouvant prendre plusieurs entretiens) : difficultés, besoins,
ressources, … la Cellule CAPAS met en place un plan d’accompagnement en collaboration
avec les agents de 1ère ligne et, le cas échéant, avec le secteur de la santé mentale.

• La Cellule serait composée de 9 ETP psychologues (à préciser). Dans l’idéal, la Cellule est
composée de 3 ETP psychologues orientés enfants/adolescents, de 3 ETP psychologues
orientés adultes, de 2 ETP psychologues orientés équipes et d’1 ETP psychologue qui assure
également la coordination clinique de l’équipe.



2. Plan de Formation ciblé pour les Antennes
Sociales en lien avec la santé mentale et le
bien-être psychologique

• La crise sanitaire COVID 19 a déclenché une période pleine de changements 
dans les modes de vie et de travail;

• Elle a également engendré beaucoup d’inquiétudes et d’incertitudes;

• Cela a obligé de nombreuses équipes à développer de nouvelles façons de 
travailler et d’être ensemble;

• Par ailleurs, étant en première ligne face à la colère, l’incompréhension, le 
désarroi ou encore la détresse de certains usagers, les équipes en Antennes 
Sociales peuvent avoir subi un fort impact émotionnel.



=  Afin de les aider à (re)prendre distance, à oser exprimer leurs ressentis mais 
également à explorer des outils pour préserver leur intégrité psychique, il est 
proposé de faire appel à un opérateur extérieur pour organiser :

✓ deux journées de formation à la « gestion des émotions » suivies 
d’intervisions sur le thème des émotions;

✓ initiation au MBSR (Mindfulness-Based Stress Reduction ou Pleine 
Conscience) en tant qu’outil de gestion des émotions et du stress.


